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TEMPÊTE SUR LES BANQUES FRANÇAISES,

PENSONS AUX SALARIÉS DES BANQUES

La tempête traversée par les banques
françaises ces derniers jours est sans précédent.

Même en 2007 à la chute de Lehman
Brother’s les valeurs françaises n’étaient
pas descendues aussi bas.

Pour FO Banques et Sociétés Financières, cela
stigmatise malheureusement bien des
réactions irrationnelles, incontrôlées et
surtout démesurées des marchés financiers.

Si les cours des
banques françaises
se sont littéralement
effondrés, les raisons
nous semblent
pourtant obscures et
fortsurprenantes.

Première raison :
l’exposition des
banques françaises
à la crise grecque.

Même si la Grèce devait se retrouver en
«faillite» il faut savoir que l’exposition des
banques françaises ne serait que l’équivalent
de 1 à 2 trimestres de résultats. Même si
certes cela représente d’importantes sommes,
il n’y a pas péril pour ces entreprises.

Deuxième raison : une rumeur de
dégradation de la «notation» des banques
françaises.

Là encore ce n’est finalement que La Société
Générale et le Crédit Agricole qui sont touchés et
pas BNPP, cela ne met nullement en péril leur
fonctionnement et leur stabilité. Pire encore, tout
le monde s’en doutait depuis plusieurs semaines !

Ces deux exemples nous montrent bien le
caractère disproportionné et incohérent des
marchés financiers.

Rappelons-nous tout de même que ces mêmes
valeurs bancaires tant décriées et mises à mal
aujourd’hui, il y a peu de temps avaient :

 réussi haut la main les stress tests (Bâle 3)
imposés par le régulateur européen,

 annoncé de très bons
résultats au premier
semestre 2011 (7,4
milliards d’euros pour
BNPP, 2,4 pour le
Crédit Agricole et
1,6 milliards pour la
SG)… On est tout de
même loin de la faillite
non?

Pour FO Banques, il
est important de

penser aux salariés des banques car si la
spéculation sur les valeurs bancaires se
déroule dans un monde «virtuel», les impacts
de cette tempête boursière se font déjà
ressentir chez les salariés du «monde réel».

En effet, il ne faudrait surtout pas que les
salariés des banques paient les pots cassés et
soient les premières victimes de ces excès de
spéculation.

FO Banques condamne toutes les annonces
de suppressions d’emplois qui ne seraient
faites que pour rassurer les marchés !

et Stés Financières

Depuis janvier c’est

60 milliards d’euros de valeurs
boursières qui sont partis en fumée !

28 milliards pour BNPP

12 milliards pour le Crédit Agricole

20 milliards pour la S.G.
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Pour preuve, déjà la Société Générale et BNPP
envisagent de supprimer des emplois afin de
rassurer ces mêmes marchés !

On parle de 1 200 sur 2 ans pour BNPP et 600
pour la SG sur les marchés.

Ce n’est pas aux salariés des banques de payer la
note de la spéculation dont est victime leur
entreprise.

FO Banques et Sociétés Financières
condamne les licenciements boursiers !

Depuis 2007 tant au niveau des instances
européennes que françaises, FO Banques n’a de
cesse de réclamer plus de contrôles et plus de
transparences sur les marchés.

Plus de transparences et d’encadrement
éviteraient que sur de simples rumeurs les
valeurs bancaires perdent en une journée
plus de 10 ou 20%.

N’oublions pas que les banques et leurs filiales
représentent plus de 700 000 emplois qui sont
aujourd’hui mis en danger par le diktat des
places boursières.

Il est urgent qu’Etat, Patronat et instances de
contrôle/régulation rassurent salariés et clients
en réaffirmant la solidité des banques françaises
tout en condamnant toutes velléités de
suppressions massives de postes.

Derrière les enseignes des Banques françaises,
les conditions de travail se dégradent et il ne
faudrait pas que ces annonces et mouvements de
panique viennent une fois de plus rendre le
travail au quotidien des salariés des banques
plus difficile encore.

FO Banques dit :
 NON aux suppressions de postes et au

chantage à l’emploi.

 OUI à une meilleure redistribution des
bénéfices à travers une augmentation des
salaires.

 NON à la dégradation des conditions de
travail.

 OUI à la prise en compte positive du travail
accompli par les salariés des banques qui se
voient mis à mal par l’image donnée par
certains établissements.

 NON à la totale liberté et impunité des
Banques.

 OUI à un meilleur encadrement via une
entrée de l’Etat au capital.

Les Banques qui doivent réellement jouer leur
rôle de moteur de l’économie, doivent aussi être
exemplaires dans les conditions de travail
qu’elles donnent vis-à-vis de leurs clients.

Vous partagez les idées de FO Banques
Vous souhaitez que les choses changent dans la profession Bancaire

Adhérez à FO Banques et Sociétés Financières
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